
Les arrêts de travail 
A. Les déclarations DSN 

Attention… Deux cas peuvent se présenter :  

• Le salarié est soumis à la CNRACL. 
• Le salarié est soumis à l’IRCANTEC. 

Dans les deux cas, on demandera « Absences, suspensions de contrat » : 

 

Puis on cliquera sur :   

 

et sur « Choix du salarié » :  

 

 



1er cas : Employé à la CNRACL  

 

 

Il suffira d’enregistrer uniquement le signalement qui se fera automatiquement avec l’envoi 
de la prochaine DSN mensuelle. 

 

2ème  cas : Employé à l’IRCANTEC  

 

 

Deux possibilités : avec ou sans subrogation.  

Avec subrogation : on renseignera : - les zones concernant les dates - l’IBAN - le code BIC 
de la collectivité ou de votre Trésorier. 

Puis (avec ou sans subrogation), on cliquera sur : «                               » 

Dans les cinq jours qui suivent la connaissance de l’arrêt, on déposera sur « Net-
Entreprises » l’évènement comme un flux DSN classique. 

Ce fichier se trouvera comme à l’habitude : C:\Expéditions\Salaires\DSN\Envois\ 

 

Avec subrogation 

Avec subrogation 



La reprise 

 

Avec un « Double-clic » sur l’employé concerné : 

 

 

• On complètera « Date de la reprise et le Motif de la reprise ». 
• On cliquera sur : «                              » 
• Puis on reprendra une procédure identique à celle de l’arrêt… 

 
B. Les réductions de traitements : 

Les traitements réduits à 90% ou à 50% 
1er cas : Le traitement réduit concerne le mois en cours. 

 Cocher la case « Traitement réduit ». 

 



Puis ajouter ou modifier une période. 

 

Choisir 90% ou 50% et renseigner les dates de la période. 

 On indiquera la fin de la période si celle-ci est connue. 

Le calcul se fera automatiquement. 

2ème  cas : Le traitement réduit concerne un mois précédent. 

On utilisera l’utilitaire qui se trouve sur le site de maintenance dans la rubrique « Notices ».

 

 

Sur ce tableau « Excel » on ne complètera que les cellules jaunes.  

Attention : pour le nombre de jours, il faudra décompter le(s) jour(s) de carence. 

Suivant le cas d’un agent soumis à la CNRACL ou à l’IRCANTEC, le ou les montants 
négatifs seront calculés automatiquement sur les deux dernières lignes et devront faire 
l’objet de rappels dans votre logiciel. 

Remarques :  

• Avec ce tableau, on pourra même cumuler des rappels à 10% et à 50%. 
• Ce document pourra vous servir de « pièce jointe » pour votre Trésorier. 



La ou les  journées de « carence » 
La ou les journées de « carence » feront également l’objet d’une retenue sur salaire qui se 
calculera automatiquement en renseignant le rappel de la manière suivante : 

 


